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P aris ce 'Novembre 176 8

M
L e  fieur Lachauffée, beau-fils du fieur B ellecourt, mé

dite depuis long-temps d’augmenter fa fortune aux dé
pens des créanciers de fon beau - pere &  du fieur Moreau 
fon oncle. L a  connoiffance parfaite &  perfonnelle qu’il a 
de l ’actif connu, de celui fouftrait, &  des biens-fonds &  co n  
trats de conftitution dont on a voulu fruftrer les créanciers 
par l'enlèvement répréhenfible des titres de propriété &  
conftitutifs de rentes ; la vente qu’ il a trouvé le fecret de fe 
faire faire à vil p r ix ,  &  fans bourfe délier, de la Terre de 
M eillart, ont été autant de motifs qui lui ont fuggéré de pro- 
pofer aux créanciers de lui céder tous les biens-fonds &  
l ’actif de la direction, pour une fomme de 200000 liv. Mais 
comme cette fomme ne tient m eme pas lieu des biens-fonds 
de la direction, &  que les créanciers bailleurs de fonds &  hy
pothécaires abforbent à peu près ces biens par leurs créan
c e s , il auroit fallu leur affecter d’abord ces 200000 livres, 
&  dans ce cas il n’en feroit pas refté 20000 liv. pour payer 
400000 liv. de créances chirographaires. Les créanciers chiro- 
graphaires auroient donc tout perdu ? L e  fieur Lachauffée 
a fenti qu’il lui feroit impoffible de leur faire accepter une 
offre fi défavantageufe pour eux : fon génie fertile en ref- 
fources lui a fuggéré de divifer les créanciers hypothécaires 
en quatre claffe s  &  quoique leurs créances fuffent aff urées 
fur les biens-fonds, il leur a cependant impofé la condition 
de perdre; favoir, ceux de la premiere claffe ,  un cinquiè
me ; ceux de la fécondé, un quart ; ceux de la troifiéme, un 
t ie rs  &  ceux de la quatrième, moitié. A u  moyen de ces ré
ductions, il trouvoit dans les 200000 liv. par lui offertes, de 
quoi payer à chaque créancier chirographaire un quart de fa 
créance &  quoique les hypothécaires &  les chirographaires 
p uffent trouver un meilleur fort dans les biens-fonds &  dans 
l ’acti f  de la direction , le fieur Lachauffée s’eft  cependant 
flatté qu’ils s’empreff eroient d’accepter fon offre.
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Dans cette efpérance , le (leur LachauiTée croyoit déjà, 
lui &  Tes paréns , à l’abri de toutes recherches ; il efpéroit 
faire en outre un bénéfice confidérable.

Mais cette offre d’abord faite aux créanciers de Paris, ne les 
a pas féduits ; ils ont été furpris de voir un proche parent des 
faillis marquer tant de chaleur, &  fe donner tant de mouve- 
mens pour acquérir des droits litigieux. Ils l ’ont foupçonné 
avec raiion d'être moins animé de l ’intérêt des créanciers, 
que du fien perfonnel: auili ont-ils refufé d’écouter fes of
fres , jufqu’à ce qu’ ils euffent pris une connoiffance exacte 
de l ’actif.

Cette précaution, toute fage qu’elle éto it, déplut au fieur 
LachauiTée; il craignoit l’examen de l ’a&if. L a  direction ve- 
noit d’être évoquée aux Requêtes du Palais, &  le Bureau de 
direction étoit déjà provifoirement formé à Paris ; les pièces 
étoient encore entre les mains des anciens Directeurs à M ou
lins ; un Arrêt en avoit ordonné le récolement &  la remife. 
Q ue ne fit point le fieur LachauiTée pour arrêter ces opéra
tions ? Il preifentoit que les créanciers de Paris connoiifant 
une fois l ’actif , fon olfre de 200000 livres feroit infaillible
ment rejettée. Il fe détermina à former tierce oppoiition à 
l ’Arrêt ; mais l ’on paifa outre à l ’exécution. L ’un de nous qui 
5’étoit tra ifporté à M oulins, en revint avec les pièces &  l'ar
gent de la direction, &  nous nous mimes audi-tôt en état de 
connoître les forces de l’a£tif.

L e  iieur LachauiTée informé du peu de cas /311e l’on avoit 
fait de fon oppoficioii, vola à M oulins, pour'y difpofer les 
créanciers de certe ville à accepter l’oflre de 200000 livres. 
N ’ofant encore paroître lui-même vouloir être l’acquéreur 
de droits litig ieux, il eut l ’habileté de faire jouer ce rô le ,  fi 
généralement méprifé, par un jo i-d ija n t A vocat au Parle
m enty nommé R tnoux. C ’eit au nom de ce particulier in
connu aux créanciers, que le fieur LachauiTée a fait impri
mer des obfervations fur les offres de 200000 livres ; &  
pour les faire équivaloir à l ’a & if ,  il l’a réduit à 240900 liv. 
Il élève même en doute, p. 12 de cet Imprimé, s i !  yourra\rc~ 
couvrerde V ailljju/iju  à concurrence de la jotnm cparlai offerte*



A  la fuite cîe cet Imprime, le fieur Lachauflee a fait tracer 
un tableau de diftribution des 200000 livres , comme ii les 
créanciers hypothécaires &  chirographaires euflent été d’ac
cord avec lui des pertes qu’il entend leur faire fupporter fur 
leurs créances. Il à encore tracé le projet d’une procuration 
pour obtenir des différens créanciers, des pouvoirs de céder 
leurs créances à ce nommé Renoux , &  pour confentir à la 
diftribution des 200000 livres, fuivant les rédu&ions mar
quées au tableau.

L e  fieur Lachauflee s’appiaudifTant de ce projet, y préfente 
le nommé Renoux com m e un am i qu i v eu t J a u v e r  du nau 
fr a g e  le s  fon d s i f  une in fin ité  de m a lh eu reux, qui on t co n fié s  
leu r  fo r tu n e  à une j c c i e t é  m a l g o u v ern ée ,■ un am i en fin  qu i 
v eu t  J a u v e r  le  p eu  et h onn eu r qui r e jie  à  une fam ille .

Après avoir cherché à prévenir les créanciers en faveur de 
ce R en oux , il chetche à les intimider par les frais immenfes 
du recouvrement, des difeuffions &  des faifiesréelles: tous les 
frais, d i t - i l , fe prendront fur la mafle, &  la confommeront ; 
les créanciers non-feulement perdront leur dû, mais en feront 
encore pour des frais.

On nous a envoyé cet Imprimé, &  nous avons été inftruits 
des follicitations du iieur Lachauffée ; nous n’aurions pas 
imaginé quelles puifent prendre faveur auprès des créanciers 
qui auroient dù voir clairement que le fieur Lachauffée n’é- 
toit point animé de leur intérêt, &  que s’ il fe cachoit fous le 
nom de R e n ou x, ce n’étoit que pour gagner fur eux une 
fomme confidérable.

L es créanciers, fur-tout ceux de M oulins, connoiiïoient à 
peu près les forces de l ’attif  ; ils auroient dû être les premiers 
fur la méfiance. Cependant nous'avons été informés que le 
fieur Lachauffée n’a pas craint d’empoiionner notre zèle pour 
-le bien de la maife, 6c qu’à: l’aide, d’une certaine quantité de 
Procureurs , qui étant les confeils de ces créanciers , font 
parvenus à les féduire. D u uombre de ces Procureurs à qui 
le fictir Lachauffée a fans doute fait envifager des récompen- 
fes, font i°. le nommé H oirot, débiteur cie'la-dircüion de 
S96 livres, lcquèl, au moyen-du projcc infenfé forme de dd-
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pouiller Meilleurs des Requêtes du Palais de la connoiffance 
de cette affaire, pour l ’attribuer à la Sénéchauffée de M o u 
lins, fe flatte qu’il fera chargé du recouvrement de l’a£tif.

2°. M e. Merle , ci-devant Sequeftre de la direction , ac
tuellement pouriuivi pour différentes infidélités dansfes états 
de rececte ôc de dépenfe.

3°. M e. Defrues, débiteur de la direction, ci-devant Direc
teur à gage, ôt qui n’auroit dû l ’être à aucun titre.

4°. M e. B ujon , gendre de l ’un des faillis, lequel prétend 
avoir trouvé le fecret de fe libérer, fans bourfe délier, de 
4086 liv. 6 fols 2 den. qu’ il devoit fur le livre journal, ôc en 
ou.re de fe faire payer cent louis pour prétendus frais, &  de 
fe conferver une prétendue créance de 1740 liv.

T ous ces émiifaires, Ôc encore d'autres de cette efpéce^fe 
font 'd’autant plus livrés au fieur LachauiTée, qu’ils en étoient 
aux regrets d’être dépouilles de cette affaire. L e  fieur L a- 
chauffée a encore fait paroitre tous fes parens ôc amis com
me créanciers , afin d’intimider &  fubjuguer ceux qui le 
font réellement. Enfin, après avoir tramé ôc cabalé,le  fieur 
Lachauffée croyant les chofes favorablement difpofées , a con
voqué raffemblée des vrais ôc faux créanciers, ôc a eifayé d’y 
faire valoir l’offre de 200000 livres. Q ue ne fe prom ettoit-il 
pas de cette tentative ? L a  décifion des créanciers de M oulins 
devoit entraîner , félon l u i , celle des créanciers des autres 
villes; ôc lorfqu’ il n’y aura plus, difoit-il, que les créanciers 
de Paris, fi on ne peut les réduire, le pis-aller fera de les payer 
en entier. Mais toutes ces efpérances fe font évanouies ; la plus 
grande partie des créanciers hypothécaires n’a pas paru à l’af- 
lem blée; leur concours étoit cependant abfolument néceffai- 
r c ,  ptiiique fans la réclusion volontaire de leurs créances , ÔC 
leur confentement à ce que les 200000 livres foient diiîri- 
buées cntr’eux ôc les créanciers chirographaires, conformé
ment au tableau du fieur Lachauffée , l’offre de ces 2 0 0 0 0 0  

livres ne préfente à ces derniers qu’une perte totale de leurs 
créances.

Audi les créanciers chirographaires qui compofoient raf
fem blée, apr^s avoir uaniincmeut rejetté cette offre, fe ic -

4



tîroient : mais celui qui veut tromper ne manque jamais de 
reiîources v i s - à - v i s  de gens timides, &  qui font dans la 
néceilité d’avoir recours à des confeils corrompus. L e  fieur 
LachauiTée qui s’étoit en quelque façon attendu à cette dif- 
grace, avoit médité un autre piège qui revenoit à fon but. 
Il rappella ces créanciers timides , les rallia, &  leur protefta 
qu’il étoit trop leur ami pour gagner fur e u x ; que p ou r  leu r  
p rou v e r  J o n  d cjin tére jjem en t , ¿C q u ’ i l  NE CHERCHOIT q u e  

LEUR b i e n  , i l  v ou lo it  J e  ch a r g e r  du recou vrem en t de l ’a c t i f  
s a n s  r é p é t i t i o n  DE f r a i s ,  m a is feu lem en t p r é le v e r  le s  2 0 0 0 0 0  

l iv .  qu i l  a llo i t  con jig/ ier, SC J0000  liv r e s  p ou r  le  fo n d s  d es 
ren tes  v ia g è r e s  : i lp r o m e t to i t  de v e r fe r  LE  s u r p l u s  , si SUR

PLUS i l  Y A V O I T ,  en tre le s  m a in s  d es c r éa n c ie r s  p ou r  être  
d ijltr ib u c en tr eu x  ; à  c e t  e f f e t , i l  J e  J 'oum etto it ¿C s 'en ga 
g e a i t  de p r é jen te r  à t e l le s  p er jo n n es  qui f e r o i e n t  ch o ifie s  p a r  
l e s  c r éa n c ie r s , le s  é ta ts  c e r t i jié s  d e lu i , d es fo m m e s p r o v e 
n a n t e s  d es recou vrem en s.

C e défintéreifement prétendu fut fortement applaudi par 
les émiffaires du fieur LachauiTée ; ils le peignirent aux 
créanciers comme leur bienfaiteur; &  c e u x - c i  donnèrent 
dans le piège. En conféquence l ’on rédigea à cette aifem- 
b lé e ,  le 24 Septembre dernier, un écrit d’une forme in- 
définiiTable, dans lequel la renommée feule paroît faire aux 
créanciers lanalife des offres du fieur LachauiTée. L e  N o 
taire &  le Procureur Boirot n’ont pas craint de s’y corn' 
promettre, en y dépouillant, de leur autorité privée , M M . 
des Requêtes du Palais de la connoiifance de cette affaire.

C e  n’eft plus le nommé Renoux qui paroît dans cet écrit;  
le fieur LachauiTée s’y montre lui-m âm e; il paroît dépofer, 
conféquemment à fes offres, 2 0 0 0 0 0  livres en effets ÔC 
contrats (d ’emprunt &  qui perdent fur la p lace), entre les 
mains du fieur Gibon fon neveu ; dépôt conféquemment 
f i d i f , &  feulement fait pour leurrer les créanciers ; dépôt 
enfin difficile à réalifer fans faifie-réelle &  vente des con
trats.

C et écrit paroît figné par ¡6  foi-difans créanciers qui ont 
accepté le d é p ô t , &  donné pouvoir de céder leurs créances



au fieur LachauiTée, Tans prix fixe ni remife de titres , &  
fans fubrogation actuelle, ii ce n’eft lors du payement réel, 
enforte que c ’eft un engagement purement éventuel. D u refte 
ces prétendus créanciers ne donnent point de pouvoir au fieur 
LacliauiTée de faire le recouvrement de l ’actif. Ils ne le 
font pas obliger à leur rendre ce qui en fera recouvré au- 
delà des 200000 livres. Ils ne nomment pertonnepour véri
fier les états que le fieur de Lachauifée offre de donner de 
ce recouvrement. C ’eft, comme on l ’a annoncé, un écrit in- 
définiffable, &  le complément de la fraude ; les créanciers, 
l ’ont figné fans l ’entendre , c ’eit une furprife manifefte qu’on 
leur a faite.

L e  fieur Lachauifée n’a pas craint d’introduire dans cet 
¿crit de faux créanciers , entr’autres le fieur Alarofe de la 
Brenne, Tréforier de France , très-proche parent des faillis, 
lequel loin d’être créancier, eft débiteur de plus de 5000 
livres , pourquoi il eft actuellement pourfuivi. Mais il falloir 
des fignatures au fieur Lachauifée ; vrais ou faux créanciers, 
cela lui étoit égal : fon objet étoit par des fignatures multi
pliées d’en impofer aux véritables créanciers, &  de tirer 
d ’eux des pouvoirs, non analogues à cet écri: qui ne dit rien, 
mais à fon tableau de diftribution des 200000 livres, malgré 
qu’il fût proferit par le filence des créanciers hypothécaires , 
&  que par cette raifon il devînt funefte aux créanciers chi- 
rographaires.

En effet cet écrit a été imprimé 6c adreffé fur le champ par 
le Procureur B o iro tà to u s  les créanciers des différentes V i l 
les, comme devant 6tre la régie de leur conduite; il y a joint 
un projet de procuration pour y adhérer, &  encore pour ré
voquer les procurations que l’on a bien voulu nous confier. 
Il n’a pas môme craint, par fes lettres circulaires, d’induire les 
créanciers en erreur, en les affurant que la majeure partie des 
créanciers avoit adhéré à l’écrit du fieur Lachauifée ; ¿C eju cn  
c a s  de refu s de quelques-uns d 'y  J o u f c r i r e , I r jieu r  Lcic/uiuJJ'ét 
t cm y in tcr o it  p a r  le/ 'lus g r a n d  nom bre

Nous avons vu avec la plus grande facisfa&ion que la plu
part de Meilleurs les créanciers nous ont fait le renvoi des
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lettres de ce Procureur , ôc qu’ils ont préféré de s’en rappor
ter à nous fur le mérite de l ’offre du fieur Lachauffée. 
Nous étions occupés depuis plus de deux mois à l'examen 
de l ’actif. C e travail conlidérable par l’exaûitude que nous 
y avons mife , n’a pu être fini que depuis peu. Nous nous 
fommes auili-tôt empreffés d’en faire paifer le réfultat à 
Meilleurs les créanciers ; mais il nor.s refte à leur faire parc 
de nos réflexions fur l ’offre des 200000 livres, &  fur l ’écrit 
du 24. Septembre dernier.

L e  fieur Lachauffée n’ofant d’abord fe montrer lui-m êm ej 
a fait paroître le nommé R enoux, qu’ il a annoncé être Pam i 
d es cr éa n c ie r s  , àC vou lo ir  le s  J a u v e r  du n au fra ge . Pouvons- 
nous demander a cliaque créancier s il connoit c e t  a im  ? L e  
fieur LachauITée le qualifie d 'A voca t au P a r lem en t ; mais 
vérification faite du tableau , nous ne l’y trouvons point. Il 
feroit fingulier d’ailleurs qu u n  A vo ca t au P a rlem en t fe f î t  
afficher par-tout le Royaume pour un acquéreur de droits 
litigieux. L ’on ne fouifre point un femblable commerce dans 
cet ordre , dont l’honneur 6c les fentimens font le foutien.

A u  refte, dès que le fieur LachauITée remplace aujourd’hui 
ce foi-difant Avocat au Parlement“ que nous importe qu’il 
ait uneexiftence réelle ou fictive? T o u t  ce que nous pou
vons dire de mieux , eft qu’ il eft du nombre de ces amis 
qu’il eft très-avantageux de ne jamais connoître.

N e  penfons donc plus à c e t  am i : le lieur Lachauffée l ’ef
face ; mais il marche fur fes traces , &  veut arracher de force 
aux créanciers tous les biens-fonds ôc l ’actif de la direction, 
pour une fomme de 200000 livres , dont il détermine lui- 
mcmc la diftribution, en fixant ce que chacun doit perdre.

A  la vérité le fieur Lachauffée en fe chargeant du recou
vrement de l’a d i f ,  déclare ne vouloir prélever que 200000 
livres d’une part, &  30000 livres à quoi il fixe le fonds des 
rentes viagères; Ôc il offre de verfer le furplus de ce recou
vrement, fi Ju ry  lu s y  a, entre les mains des créanciers. Mais 
pour juger fin em en t de cette offre , &  du fcrvice que le 
fk'ur Lachauffée paroît vouloir rendre aux créanciers, il faut 
examiner, les forces de l ’actif de la direction, 6c s'il ne monte
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qu’à 240900 liv. à quoi il l ’a réduit par Tes obfervations impri
mées; il faut le regarder comme étant véritablement l ’ami des 
créanciers : mais fi cet actif eft plus du double de ce à quoi 
i l  l ’a réduit, avec quelle indignation ne doit-on pas rejet- 
ter fon offre &  fon défintérefïement feint?

O r nous allons prouver que l’offre &  le prétendu définté- 
reflTement ne tendent pas, comme le difoit le nommé R e- 
noux , à fa u v e r  le s  cr éa n c ie r s  du n a u fra g e  , SC le p eu  d 'h on 
n eu r  qui r e jle  à une fa m il le , mais à entaffer une fécondé 
banqueroute fur une premiere , &  par conféquent couvrir 
cette famille encore de plus d’opprobre, puifqu’elle enleve- 
roit par cette fécondé banqueroute plus de 370000 livres 
aux créanciers qui ont déjà affez perdu par la premiere.

Com me il a plu à l ’Auteur des obfervations, de réduire 
l 'a t t i fa  377247 livres 2 fols i  deniers, &  enfuite à 240900 
liv. 8 fols 1 denier, il eft nécefTaire de le rétablir dans toute 
fa valeur.

N ous l ’avons examiné furlespiéces mêmes, après des e x 
traits de chaque créance : ce feroit une injuftice de nous 
foupçonner de partialité.*L’intérêt général des créanciers eft 
notre bouffole : s’ils n’en font pas convaincus, nous plain
drons leur aveuglement ; mais nous ne changerons pas de 
conduite, parce que nous fommes incorruptibles.

O r ,  fuivant l ’état que nous avons dreffé , &  qui fera im
primé féparéinent &  joint à cette L e t t r e , l ’a d i f  bon monte 
a f 09094 livres, &  le douteux à 6\ 6̂<̂  livres 10 fols 10 
deniers, ci en tout . . . .  S 7 ° 6ï 9  1* 10 f. 10 d. 
en ce non compris les revenus annuels qui montent à 14421 
livres 16 fols, fur lefquels il n’y a que 4432 livres de char
ges viagères, ci ......................................................m ém oire.

Si l’on compare cet a£tif à celui fixé par le fieur La™ 
chauffée , on le trouvera plus fort de 192412 liv. 8 fols. 8 d. 
Mais au moyen de ce que le fieur Lachaufiee a encore réduit 
fon a£tif «1 240900 liv. 8 fols 1 denier, il fe trouve que le notre 
eft fupérieur de 329759 liv. 2 fols 1 denier; en forte que il 
l’offre de 200000 liv. du fielir Lachauirée pouvoit avoir lieu, 
i l  profiteroit fur 570659 liv. 10 fols 10 deniers, de 370659  liv.
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i o  fols 10 den. C ’eft cette modique fomme qui excite fà-cu
pidité. ro i/à  cet ami qui veut nousJauver du naufrage.  ̂

Q u ’il nous foit permis d’éclairer les créanciers Hir; qufcl- 
ques-unes des infidélités tracées dans les obiervûtiàus '..â& 
K enoux. i°. Il ne porte les biens-fonds qui-compoftyit- là 
premiere clafTe qu’à 1 1 5̂ 400 livres, &  füiyant notre., écat.ceà 
biens, compris les contrats de conftitiition, .valent 190944!^. 
à quoi joignant 172J0 liv. de revenus échus &  exigibles , cette 
premiere claffe monte à 20.8 194 liv. Cependant au moyen de 
ce que le fieur Lachauffée ne la porte q.ua 1 15400 liv. iï-eft 
clair qu’il profiteroit fur cette premiere claffe de' .92794 liv.

Si d’après cela 011 veut pénétrer les raifons que le fieur L a -  
chauffée donne à fes réductions de l 'a& if, on ne pourra foup- 
çonner qu’elles ayent pour bafe l ’amitié qu’il dit porter aux 
créanciers.
. En effet les contrats de conftitution montent à 27944 liv. 
6c il eft notoire à Moulins que tous les débiteurs font plus 
que folvables ; même ils s’empreffent à rembourfer ou à re- 
connoître &  payer les arrérages. Cependant le fieur La- 
chauffée , dont l ’intérêt eft de réduire l ’actif à prefque rien , 
réduit ces contrats, fous prétexte d’infolvabilités imaginaires, 
à 1 3 3 27 liv. 4 fols ; ainfi il met à l ’écart 14616 liv. 16 fols de 
principaux, &  7850 liv. d’arrérages échus. Il profiteroit donc
fur ce feul article de 224155 liv. 16 fols, c i ........ 2:? 4 661. 16 f.

20. L e  fieur Lachauflée ne fixe les créances actives par 
Sentences, compofant partie de la fécondé claffe , qu’à 4? ? 12 
livres 8 fols en tout. Et en fuite , .  toujours fous prétexte 
d’infolvabilités , il réduit cette fomme au tiers , c ’eft-à-dire. 
à 1 y 104 liv. 2 fols 8 deniers ; .de manière qu'à ion compte il 
retranche 30208 liv. ; fols 4 deniers; mais, extrait fait de 
chacune de ces créances , elles montent, y compris les intérêts 

, échus, à 63910 liv. en bon, &  à 39076 liv. 2 fols 1 den. en 
douteux. Ces deux fommes font enfemble un capital de 
102986 liv. 2 fols 1 den. que le fieur Lachauffée offre mo- 

. deüement de prendre pour 1.7 «04. liv. 2 fols 8 den. Il profi
teroit donc fur cette fécondé claffe de 87881 liv. 17 fols <; 
deniers, c i .................................... 87881 liv. 17 fols f  den.
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3°. L e  fieur Lachauifée ne fixe les créances par billets &  
lettres miffives, compofant la troifiéme clafTe de l ’a£tif, q u à
5 65" 8 1 liv. 2 fols 2 deniers, &  les parties trouvées fur le jour~ 
nal qu’à 60899 liv. 4 fols. Cependant, calcul fait fur les pieces, 
la premiere partie monte à 70350 liv. 13 fols 11 den. en b o n ,
6  à 16005 ^v* 0 9 den. en douteux, &  la fécondé partie 
y  compris 6484 liv. 4 fols de douteux, que le fieur Lachauffée 
affe&e de paffer fous filence, quoiqu’il y en ait déjà un tiers 
de payé , à 6 7 583 liv. 8 fols. Toutes ces fommes forment un 
total de 153939 liv. 2 fols 8 den. L e  fieur Lachauifée ne les 
portant qu’à 117480 liv. 6 fols 2 deniers, oublie liv. 
1 6 fols 6 den.

Mais ce n’eftpas tout ; le fieur Lachauifée, à qui les réduc
tions ne coûtent rien, ne porte ces deux articles dans fon 
a£tif b o n , que pour 29370 liv. 1 fol 5 deniers; en forte que 
d’un feul trait de plum e, il efface au détriment des créanciers, 
une modique fomme de 124.669 liv. 1 fol 3 den. dont il veut 
profiter fur eux.

A  la vérité le fieur Lachauifée, pour appuyer ces réduc
tions , indique aux débiteurs des moyens pour fe difpenfer 
de payer. Il leur infinue d’oppofer la fin de non-recevoir pour 
ce qui eft dû furie  livre journal, c ’eft-à-dire qu’il leur infinue 
de ceffer d’être honnêtes : c ’eft un confeil digne de fon auteur ; 
mais nous finirons le rendre vain, &  ceux qui envoudroient 
faire u fa g e , feroient victimes de ce confeil pernicieux &  des
honnête. A u  reite, la conduite des débiteurs portés fur le livre 
journal, nous annonce qu’ils font de bonne foi, puifque partie 
ont déjà payé, ou font cenfés avoir payé entre les mains de 
M e. Merle &  des anciens Dire&eurs 18241 liv. 12. fols 6 den. 
à quoi ajoutant 1048; liv . 18 fols 6 den. qui font dûs fur le  
livre journal par quelques uns des créanciers de la dire£tion, &  
qu’il faut par cette raifon regarder comme acquittés par la voie 
de la com penfation, ces deux fommes font enfemble 28727 
Üv. 12 f. 3 den. qui font payés. Cependant le fieur Lachauifée 
n’ayant tiré tout le montant des débets fur ce livre que pour
1 5200 livres, il profiteroit dès à préfont de 13527 livres ia  

fols 3 deniers payés au-delà  des 15200 livres offertes, ôc de
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'38612 livres 17 fols qui relient à recouvrer.'

E n fin , ce qui prouve l ’artifice du fieur Lachauifée j ôc 
combien il cherche à rendre les créanciers de Moulins du
pes des pouvoirs qu’il leur furprend, c ’eft que ces créanciers 
en lui cédant leurs créances pour le quart, &  n’impofant 
point la condition qu’ ils recevront ce quart franc de tout ce 
qu’ils peuvent devoir fur le livre journal, ilauroit la dureté 
de leur oppofer la compenfation ; en forte que ceux de ces 
créanciers qui doivent fur le livre jo u rn a l, fe trouveroient 
par ces débets plus que payés du quart de leurs créances, qu’ ils 
croiroient cependant a i 'o ir fa u v é e s  du nau fra ge. Cette obfer- 
vation eft frappante pour ceux qu’elle intéreife ; ils font encorei 
à temps de révoquer les pouvoirs qu’on leur a arrachés, &  de 
fe réunir à la dire&ion.

4°. Enfin le fieur LachauiTée réduit à 10000 liv. les créances 
a&ives découvertes &  fai fi es; mais elles montent fuivant notre 
état à 4^980 livres: il plaît au fieur Lachauifée de les pré- 
fenter comme non-exiftantes, notamment celle p io o  livres 
fur les demoifelles R oyer; mais elles éprouvent aujourd’hui,; 
par la faifie générale de leurs revenus, qu’elles ne peuvent fe 
libérer qu’en payant. A u  refte, elles font très-proches parentes 
du fieur Lachauifée ; ainfi il ne faut pas être furpris s’ il em - 
braife leur défenfe au préjudice des créanciers} dont il fe die 
cependant Yami.

L a  rédu&ion que fait le fieur LâchaufTée de toutes ces 
créances découvertes &  faifies à 10000 livres , feroit donc 
encore préjudice aux créanciers de 3 y£8o liv. c i . . .  3 5980 liv.-

A infi, en fuppofant que les offres de 200000 liv. faites par 
le fieur Lachauifée fuifent acceptées, il eft évident que l ’a£ti£ 
de la dire&ion étant de 770659 liv. 10 fols 10 deniers, U 
profiteroit, ou pourroit profiter ali préjudice des créanciers 
d’une fomme de 370659 liv. 10 fols 10 den. ci . . . .  370669 
liv. 10 fols 10 den.

Si nous ne parlons pas des 30000 liv. à quoi le fieur L a -  
chauffée fixe le fonds des rentes viagères, c e ft  que ces rentes, 
s’éteignent fucceifivement, &  que la direftion s’en trouvera 
libérée fans qu’il lui er* coûte rien, D a ijle u js  U dire&ion ayanc

13 ij
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4?. i,Jiv. dé revenus 'annuels, il fe trouve dans cette fomme 

£>è aiicoup plus qu’il ne faut pour acquitter les charges an
nuelles.

Enfin nous n’avons point compris dans l ’adtif les biens- 
fonds'Ôt les contrats de conftitution , dont on a indignement 
faudrait les titres; mais il nous fuffit que les Fermiers &  
débiteurs fe foient préfentés aux anciens Diredteurs pour 
payer, &  qu’ il en ait été fait mention dans les délibérations, 
pour que nous puiilions faire revenir ces’ biens &  contrats à 
la maiTe.

D ’après ces obfervations} n’y auroit-  il pas de l ’abfurdité 
à perfifter à croire que le fieur Lachaitffée cjl animé de t in -  
iérêt-dcs créanciers, qu i l  veut les fauvërdu naufrage? N ’eft-ii 
pas évident au contraire qu’il veut leur enlever 5 7 0 l i vres,

que fans cet intérêt confidérable qui lé fait mouvoir , il 
feroit bien éloigné de rien facrifier pour améliorer leur fort.

•Q ue le fitiiir Lachauffée ne fe flatte donc pas de faire ad 
mettre fon offre «11 Ju ftice ;■'lions-lui réfifterons avec toute la 
force &  le courage do.it nous fominès capables. Nous fommes 
i'ridlgnés des faillies imaginations doi'it fes obfervations im- 
pfriméos font remplies ; &. f l , comme on le d i t ,  elles font 
l ’ouvrage d’un A v o c a t , n o is  ne craignons pas de dire que c’eft 
tin homme à jamais1 indigne de la confiance de fes conci
toyens , dont il a effayé de facrilîer les intérêts en leur faifant 
peindre 'plus de1 ^70000 livres.’ Alais aujourd’hui que la vérité 
perce , que les c r é a n c i e r s  font à même de voir qu’on les a 
trôrrt)tés , nous les invitons à révoquer les pouvoirs que le 
fieur Lachaiiffée leur a furpriSy &  à (e réunir à la diredïion : 
ils ferôlit à l'abri de toute furprife , &  y trouveront leur 
intérêt.

Il'8'peuvent d’autant moins raifonnablenlent s’y refufer, que 
ce n’éil -point ici le cas où la plus forte partie en fommes 
fait la loi à la moindre. Il cft vrai que le Procureur Boirot 
a voulu en impofer à 'cct  égard aux créanciers j en leur mar
quant par fes lettreScir'ciilaireè que le Jieur Lac/iàuJJ'éércujfiroie 
par le p/uit grand nombre : 'maisou ce Procureur a:îgnoré les 
principes j ou bién il aV<>ulu|it'ifuader fcivmmcnt’ uue erreur 3
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n’y ayant point de loi qui puifle forcer la moindre partie des 
créanciers d’une direûion à confentir à l'abandon d’un a & if  
di 5-70000 liv. pour 200000livres, ni à réduire leurs créances 
à i n quart, lorfqu’ils trouvent dans l ’a d i f  même de quoi être 
payé; des trois quarts, &  peut-être plus.
■ L J Heur LachaulTée eft ii perfuadé de cette vérité que nous 

tenons de lui-même, que quand il n’y aura plus qu’un certain 
nombre de créanciers refufans, il prendra le parti de les payer 
en entier, d’où il fuit que fi les créanciers de Moulins &  de 
différentes Villes perliftent àfacrifier leurs intérêts, nous au
rons cet avantage fur e u x ,  que par notre réfiftance nous 
nous ferons faits payer en entier : mais le fieur Lachauifée 
n’en eft pas encore à ce point.

Quelques reflexions nouvelles achèveront de convaincre les 
créanciers de la néceflité où ils font de fe réunir à la direc
tion.

i°. L ’offre de 200000 liv. ne peut les féduire, puifqu’ils 
ont dans les biens-fonds feuls &  dans les revenus échus plus ■ 
que cette fomme, de qu’il leur refte en outre plus de 370000 
liv. de créances adives à recouvrer.

Eli fécond lieu , ces biens-fonds font d’abord affedés au paye
ment d-*s créanciers bailleurs de fonds &  des hypothécaires, 
dont il eft impoflible d’affoiblir ou de déranger les droits &  pri
vilèges. O r il eftinconteftable que les 200000 liv. offertes par 
le fleur Lachauifée, feroient le gage de ces créanciers bailleurs 
de fonds ôc hypothécaires; ôt comme ils abforberoient cette 
fom m e, il n’en refteroit rien ou peu de chofe pour les créan
ciers c h i r o g r a p h a i r c s ,  qui conféquemment perdroient la tota
lité de leurs créances. T e l  feroit l ’elfet de la première propo- 
fition faite fous le nom de l le n o u x , de lui céder tout l ’a d i f  
de la diredion pour 200000 liv. une fois payées.

II eft vrai que le fieur Lachauifée a fenti cette difficulté, &  
que pour l’applanir il a dreflé un tableau de diftribution , fui- 
vant lequel les créanciers hypothécaires de la premiere claffe 
perdroient un cinquième, ceux de la fécondé un quart, ceux 
de la t roi fié me un tiers , &  ceux de la quatrième moitié : mais 
ces diiférens créanciers ont-ils confenti à ces réduttions ? L e



refus de plufîeurs^ même d’un feul, peut faire anéantir ce 
projet de diftribution ; c ’eft une vérité certaine ; cependant 
Padhéfion de tous les créanciers hypothécaires peut feule 
procurer aux créanciers chirographaires un quart de leurs 
créances fur les 200000 liv. offertes : fans cette adhéfion, ils 
ne peuvent pas efpérer de participer pour un fol dans cette 
foin me.

Non-feulement l ’adhéfion des hypothécaires à ce tableau 
de diftribution eft abfolument néceifaire pour lui procurer 
fon exécution , mais celle de tous les créanciers chirogra
phaires fans exception, l ’eftaufli également. Lesrefufans, en 
quelque petit nombre qu’ils foient, ne peuvent être forcés à 
cette adhéfion, ni à confentir la rédu£tion de leurs créances à 
un quart, puifqu’à l ’infpeclion de l ’a& if  ils peuvent recevoir 
les trois quarts , &. peut-être plus.

Cela p o fé , comment peut-on fe flatter que tous les créan
ciers donneront les mains à un projet qui leur fait perdre 
les trois quarts de leurs créances ? AufTi paroît-il par l’E crit 
du vingt-quatre Septembre dernier, que tous les créanciers qui 
compofoient raifemblée ont unanimement rejetté cette offre 
de 200000 livres, &  qu’ils ne fe font biffés féduire que par 
le défintéreifement apparent du fieur Lachauffée, de faire le 
recouvrement de l ’actif, fa n s  répétition de frais. Ces créan
ciers ont fans doute entendu que fi le fieur Lachauffée re
couvrait par exemple 400000 livres , il préleveroit fur cette 
f jm tne 230000 livres, &  qu’il verferoit entre leurs mains les 
170000 liv. reliant.

N ous croyons en effet que telle a été leur intention; mais 
Je fieur Lachauffée en fait un abus bien étrange. En effet,
ii ces créanciers ont rejetté l ’offre des 200000 livres une fois 
payées, le tableau de diftribution de cette fom m c, qui étoit 
l ’unique reffource de tons les créanciers, a dû avoir le même 
fort. Il ne devroit plus être queftion que du recouvrement 
de l 'a & if ,  à compte duquel le fieur Lachauffée auroit payd 
les 200000 livres, &  la diftribution du tout devroit fe faire 
félon les privilèges, hypothèques &  droits de chaque créan
cier.. Cependant le lieur Lachauffée, dans les pouvoirs qu’i l



demande aux créanciers ; y  insère expreffément l ’adhéfion au 
tableau, ce qui emporte la convi£tion qu’il n’entend pas payer 
aux créanciers plus que les 200000 liv. par lui fictivement dé- 
pofées, &  que le recouvrement de l ’a£tif, quelque confidéra- 
ble qu’il fo it, fera à fon profit perfonnel.
. C ’eil effectivement où tend le défintéreffement feint du 

fieur Lachauffée, &  fon offre de fe charger du recouvrement 
fans répétition des frais. Quelques réflexions vont en con~ 
vaincre les créanciers.

L e  fieur Lachauffée ne peut être chargé du recouvrement 
de l ’adtif, que par l ’anéantiffement de la dire£tion; c’eil une 
vérité fenfible : dans ce cas il n’aura plus de furveillant , il 
fera maître abfolu , c ’eft ce qu’il défire ; il fera les recouvre- 
mens avec toute l ’aflivité poffible : les mouvemens q u i l  fe 
donne, annoncent affez qu’il brûle du défir de recevoir; mais 
jamais les créanciers n’auront connoiffance de fes opérations, 
tout fera myftere pour eux. Ils ne pourroient lui demander 
l ’état de fa recette, qu’en s’unifiant de nouveau pour n’agir 
que par des fyndics ; mais combien de difficultés s’oppofe- 
roient à cette union ? L e  fieur Lachauffée intimideroit tous 
les créanciers, comme il les intimide aujourd’hui par l ’exagé
ration des frais. Ces créanciers préféreroient de tout perdre, 
plutôt que d’entrer dans un procès dont l ’événement ne leur 
feroit pas favorable.

N ous difons que l ’événement de ce procès ne leur feroit pas 
favorable , cela eft fenfible. En e f fe t , le fieur Lachauffée 
r i  é ta n t p a s  g a r a n t  de la  f o l v a b i l i t é  d es d éb iteu rs , ¿C n  éta n t 
o b l i g é  de d on n er  que de J b n p le s  é ta ts  d e f a  r e c e t te  ce r t i fié s  d e 
lu i , il feroit Juge dans fa propre caufe ; il feroit en forte 
que fa recette ne furpafiat point les 250000 livres qu’il doiü 
prélever ; il feroit impoffible aux créanciers de prouver le 
contraire. Il eft donc évident que confier le recouvrement 
au fieur Lachauffée, ce feroit la même chofe que fi on lui 
cédoit dès-à-préfent tout l’a£tif pour 200000 livres une fois 
payées, il ne feroit jamais poffible d’en rien tirer de plus.

N o t r e  prévoyance à cet égard eft d’autant mieux fondée, 
q u ’il n’eft pas probable que celui qui réduit un actif de 5 70 6$9



liv. à 2405100 livres, fe démente jamais au profit des créan
ciers , &  qu’il leur fafTe raifon des 370000 liv. qu’il auroit 
reçues au-delà des 200000 liv. qu’il auroit feulement payées. 
N ous n’en croyons rien, &  nos doutes font fondés fur la con
duite du fieur Lachauffée &  fur fes craintes, confignées page
12 de íes obfervations imprimées, de nepoinoirpeut-être re
couvrer ju ¡q u  à concurrence des 2$0000 livres. Si dès-à-pré- 
fent il éleve des doutes, il faura dans un temps plus éloigné 
les transformer en preuves.

Les créanciers n’auroient pas dû fe laiffer féduire par le 
défintérefïement feint du fieur Lachauffée de ne répéter au
cuns frais de recouvrement. Ces frais font de droit à la charge 
des débiteurs, il ne manqueroit pas de s’en faire rembour- 
fer par eu x; &  la preuve qu’il en a impofé aux créanciers 
en les effrayant par ces frais qu’ il a exagérés , eft qu’en s’en 
chargeant lu i-m êm e fans répétition, ils ne font pour lui 
qu ’un jeu.

D e  ces réflexions nous concluons , i°. que l ’offre de 
200000 livres une fois payées pour tout l 'a d if  d * la d ire d io n , 
eft une offre que les créanciers doivent rejetter avec indigna
tion , comme tendante à leur enlever 3 7 0 6 5 9  livres, &c 
comme étant impraticable dans l ’exécution.

20. Q ue le recouvrement de l’a d i fn e p e u t  être confié au 
fieur Lachauffée ; le danger eft trop évident : d’ailleurs 011 11e 
peut forcer des créanciers à donner leur confiance à quiconque 
ne la mérite pas , ni à lui confier fans cautionnement une re
cette confidérable, de laquelle il ne feroit pas un garant fuf- 
ii fan t, 6c fur laquelle enfin il voudroit être cru à fa parole, 
ou ce qui revient au même, fur les états de lui certifiés, fans 
limitation du temps dans lequel il devroit les préfenter. D e  
pareilles conventions refpirtnt trop le dol pour qu’elles nous 
icduifenc. 1 .a diredion eft plus en état que perfonne de faire 
le recouvrement, &  d’en faire fupporter les fiais par les dé
biteurs.

C e  recouvrement fe fait aduellement avec toute l ’adivité 
pofliblc fous les yeux des créanciers de M oulins; &  notre 
,ambition eft qu’il nous mette inceilamment en état de

fa i r e
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faire une diftribution de deniers. C e  fera peut-être le moyen 
de regagner leur confiance, que le fieur Lachauffée nous a h it 
perdre , fans doute par des propos auffi peu exatls que les faits 
confignés dans fes obfervations imprimées. Cependant fi ccs 
créanciers euffent fait attention que par nos fortunes, &  en
core plus par nos fentimens, nous fommes incapables de toute 
rapine, que nous ne prétendons ni vacations ni récompenfes, 
&  que leur intérêt feul nous anime ; ils auroient évité de con
fier au S r LachauiTée des pouvoirs, qui tendent bien moins à  
les jauver du naufrage qu à les y  plonger, Ôr à fauver le peu 
d'honneur qui rejle à une fa m ille  qu à achever de la des- 
honorer.

En finiffant cette Lettre , nous recevons de Moulins un 
nouvel imprimé, deftiné à être adrefle à tous les créanciers , 
c ’efi: un dernier effort pour féduire ceux qui ont réfifté juf- 
qu ’à préfent, mais nous remarquons par cet im primé,que le 
fieur Lachauffée a reconnu lui-même que les atles qu’il a 
furpris aux créanciers de Moulins font erronés II aban
donne le projet de fe faire autorifer à faire lerecouvrcme nt 
de l’aclif, &  il le fixe uniquement à fa premiere offre de 
200000 livres pour tous les biens-fonds 5c l ’a d i f  de la di
rection. Surquoi nous obfervonsque le fort des créanciers 
fcroit beaucoup moins avantageux , puifcue le fieur Lacbauf- 
fée leur laiffoit au moins l ’expedative d’un excédent d’a t ii f  
au-delà des 230000 livres qu’il devoit feulement prélever. 
C e  n’eft que l’efpérance de cet excédent qui devoit fe verfer 
entre les mains des créanciers, &  fe diftribuer entr’eu x, qui 
paroît avoir entraîné ceux de Moulins. Ils ont donc été trom
pés ♦ puifque le fieur Lachauffée veut les priver aujourd’hui 
de cette reffource , ôc ne leur donner que 200000 livres, 
même moins, puifque les effets par lui coniignésperdent fur 
la place , 6c que ces mêmes effets, notammment lts contrats , 
ne lui appartiennent pas , mais lui fervent feulement de 
cautionnem ent, &  que pour les réalifer il faudioit avoir le 
confenctmcnt des propriétaires pour les vendre à l'amiable, 
finon en Juilice , ce qui dans tous les cas occaiionneroit des 
pertes, des embarras &  des longueurs.

G



L ’Auteur de ce nouvel imprimé effraye encore les créan- 
ciers par les frais d’une dire&ion judiciaire : nous évitons tous 
ceux qui feroient à la charge de la dire&ion ; il ne s’en fait 
que pour le recouvrement de l ’a & if ,  mais ils font à la charge 
des débiteurs : le iieur Lachauffée lui feul en occafionne par 
la divifion qu’il a fu mettre parmi les créanciers; il eft donc 
de l ’ intérêt commun que tous fe réuniiTent à la direftion.

Enfin le fieur Lachauffée, dans ce nouvel im prim é, fe 
répand en inve£tives &  en foupçons contre des perfonnes 
qui jouiffent d’une réputation entiere, &  qui par cette rai- 
ion méprifent de répondre aux propos d’un homme trop in- 
téreffé a déchirer ceux qui lui font oppofés. N ous nous con
tenterons de dire que le fieur Lachauffée n’ayant fait de pro- 
pofitions aux créanciers que lorfqu’il a vu la direction évo
quée à P aris , &  ayant tergiverfé dans fes propofitions, dont 
les dernieres font encore plus défavorables que les premieres, 
il  ne peut mériter aucune confiance de la part de quiconque 
voudra réfléchir à fes intérêts dans cette affaire.

N ous joindrons à cette Lettre un projet de procuration } 
pour que ceux qui feront frappés de la folidité de nos rai- 
fons , &  qui auroient figné les a£tes du fieur Lachauffée, 
puiffent les révoquer &  fe réunir à la dire&ion.

N ous avons l ’honneur d’être très-parfaitement,'

M .

V o s  très-humbles &  très - obéiffans 
ferviteurs, les Directeurs des créan
ciers Moreau &  Bellecourt.
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É T A T  A C T I F

De la Dire&ion des Créanciers des Sieurs 
Moreau & Bellecourt.

Ledit état fa it fur les titres & pièces > & fuivant l'ordre obfervé 

par un imprimé fous le nom d’un Sieur Renoux ,fe  difant 

Avocat au Parlement} Prête-nom du Sieur Lachaujfe'e.

P R E M I E R E  C L A S S E .

L E S  I M M E U B L E S .

i°. I - j A  Terre de la Forêt &  les biens de Sannes, affermés à 
un des gendres du feu S r Moreau 2300 liv. mais ne le font pas 
à leur prix. L e  bail eft expiré &  très-fufceptible d’augmen
tation. Ces biens au denier 30 valent . . . 80000 liv.

20. La Terre de M e il la r t , que le fieur L a -  
cliauffée a acquife fans bourfe délier 3 8000 liv.
&  qu’il convient devoir reftituer, vaut . . . y 0000 

30. L a  Maifon d’habitation i ;o o o  liv. & le s
'autres 12000 liv. ci en t o u t ..............................27000

4°. Les biens affermés à la Demoifelle M i
n e t ,  &  ceux non compris dans le bail . . . 6000 

j° .  Les contrats de conftitution faifant partie 
des biens immeubles, doivent être compris dans 
cette premiere clafle; ils montent en bon, non 
compris ceux regardés comme dou teu x, à . . 27944

T o tal  des biens fonds exiftans . . . 190244 liv.

non compris les droits de la D irection , pour 
faire rentrer ceux vendus en fraude des créan
ciers.



R e v e n u s  defdits biens échus & dûs.

i° . D e  la Terre de la Forêt . . . ; .

. 2°. D e  la Terre de Meillart à reftituer par 
le iîeur de la C h a u f f é e ....................................

3°. Loyers des M a i f o n s ..............................

4°. Fermages de la Demoifelle M inet . . .

5°. Rentes échues &  exigibles . . . .

T o t a l  des revenus échus . . . .  172J0 liv.

S E C O N D E  C L A S S E .

Les Sentences obtenues contre les débiteurs 
ne font portées par le iieur Lachanifée qu’à 

1 2 livres; cependant, calcul fait fur les 
pièces , ces Sentences montent en deux par
t ie s , dont l’une bonne à6$<? 10 livres 1 f o l , y 
compris les intérêts échus jufqu’au mois d’O c -  
tobre 1768 , c i ....................................................... 63P 10 liv.

Fairie de laquelle fomme porte intérêt.
E t  l’autre partie reconnue douteufe à 3.9076 

livres 2 lois 1 denier , laquelle ne fera tirée en 
ligne que pour mémoire ; cependant l ’on ob- 
ferve que tous ces débiteurs ont des biens 
fonds , qu’il a été fait des faifies entre les 
mains des Fermiers , lefquelles ont été né
g ligées; en forte qu’il y a tout lieu d’efpérer 
que l ’on retirera une bonne partie de ces 
créances, qui toutes portent intérêt au denier 
v i n g t , ci . . . . M ém oire .

3300 liv.

yooo

500

600

7850

T o t a l .........................65910 liv.
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T R O I S I E M E  C  L ' A  S  S  È .

i°. Les billets &  lettres miffives cal
culées fur les pièces^ montent en bon à 70350 1.13 f. 1 j d,

20. Les parties trouvées fur le journal 
montent en b o n , fuivant les étqts des 
anciens Directeurs, à . • . . 6o8$>p 4.

30. E t  les parties douteufes fur lef- 
dites deux parties , fuivant les calculs 
defdits anciens Directeurs , montent à 
22489 livres . . . Mémoire.

Sur quoi l’on obferve que les anciens 
Directeurs ont formé dès 17 66 &  1767 
des demandes en condamnation pour 
3 1000 liv. dont les intérêts cou ren t, &  
font par année 1200 livres*, &  pour les 
deux années prefque échues . . . .  2400 

Plus, qu’il a été formé des demandes 
en condamnation du furplus des trois 
articles c i-d eiïu s  , excepté de ce qui 
a été regardé comme verreux par les an- ' 
ciens Directeurs, ce-qui produira 4000 
livres d’intérêt par an n ée, ci , . 'M émoire.

T o t a l  . . . . 1 3 3 6 4 2 1 .1 7 f. 11 d. 

Q U A T R I E M E  C L A S S E .

i°. Les-meubles meublans, fuivant le 
procès verbal de vente, montent à . . 8 f <5” 1 1. 1 7 ^ 3  d.

20. Les chevaux de la pofte de Sannes 800 
30. Les marchandifes évaluées en l'in

ventaire a o û t  été vendues que . . . •. 1. 48000

T  OT A l  „ . . . 57361 1. 17 f. 3 d.
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C I N Q U I E M E  C L A S S E .

C R É A N C E S  R E C O U V R É E S .

• i°. Sur les fieurs de Souys &  de Corgenet 
i oooo liv. dont 4000 portent intérêts , c i  10000 liv.

20. D ix  années d’intérêts de 4000 livres 
reftant à p a y e r ................................... ,

30. Créance fur les Demoifelles Royer 
de $600 livres , c i ....................................

40. D ix  années d’intérêts . . . .  ;
j°. D ’autres créances nouvellement dé

couvertes , &  failles par les anciens D i 
recteurs ............................................ ........

1780

9600

4000

20600

T o t a l 45'p8o liv.

R é  c a p  i t u  l a t  10 n  de Uaâlif bon.

Premiere Claffc . . 1 190944I.
Revenus dûs . . . . . 17250
Seconde Clafle . . . . . . 63910
Troifiéme Clafle . . . . 133549

Quatrième Claflfe . . • • *73*i
Cinquième Claife . . . . 45,p 8o

R É C A P I T U L A ’Ti ON de ÎaS

Sur les Sentences. : . 39076’I.2 f.id.

Sur les billets &  lettres i 6ooj 9

Sur le livre jo u rn al. . 6484 8
T o t a l  général de la niaiTc . .

<*. * •
i

IS$0909% liv.

6 \ $6$ 1. lo f .  io d .



R é c a p i t u l a t i o n  des revenus & intérêts cour ans.

ï° .  L a  Terre de la Forêt &  biens de Saune, 2300 1. o f .  
2°. L a  Terre de M e illa rt , dédu&ion faite 

de la penfîonviagere de 1000 liv. reite . . . .  1000 
30. L a  maifon d’habitation . . . . .  y00

4°. Les autres m a i f o n s ........................ .' 400
f°. Les biens affermés à la D em oifelle

M i n e t .............................................................; 120
6°. Les contrats de conftitution . . . . .  1397

7°. Les intérêts des Sentences . . . . . .  3000

8°. Les intérêts des fommes dont la con
damnation a été demandée par les anciens
Diredeurs . ' ...................................................... 1200

<?°. Les intérêts des fommes dont la con
damnation a été demandée par les Dire£teurs
a f t u e l s .................................................................. 4000

io°. Les intérêts des 4000 liv. reilant dûs 
par M . A m iot de Souys, &  des 9600 livres 
dûs par les Demoifelles R o y e r ....................... ^04

T o t a l  du revenu annuel . . . .  14421 1, 16 f. 

Sur q u o i , fuivant le fieur Lachauifée,
il n’y a que 4432 livres 10 fols de charges 
annuelles viagères . . . . . . . .  4432 10

P a r t a n t , reliera de bon par année . . .  j>p8p 1. 6 f.

t



PA rdevant, &  c. . 
fut préfent créancier de la fociété des
fieurs Moreau &  B ellecourt, Marchands affociés à Moulins 
en Bourbonnois:

Lequel a par ces préfentes révoqué &  révoque tous, les 
pouvoirs &  procurations qui lui ont été furpris par un fieur 
L achauffée ou fes émiffaires, fur des états infideles, impri
més &  diftribués aux  créanciers pour les tromper, &  L eur 
faire céder un actif de- 57065 9  l iv. pour 200000 liv. enfem- 
ble tous actes qui peuvent avoir été paffés ou le feront en 
vertu defdits pouvoirs &  procurations; n’entendant point, ni 
ne voulant qu’ils avent aucune exécution à l’égard dudit fieur 
comparant, lequel a par ces mêmes préfentes, fait &  cons
titué pour fon Procureur général &  fpécia l, la perfonne de

auquel il donne pouvoir de paffer devant M e. B lacque, N o 
taire au Châtelet de Paris, féqueftre &  dépofitaire des deniers 
de la direction des créanciers defdits Moreau &  B ellecourt, 
acte par lequel il adhérera pour ledit fieur comparant, à la 
délibération de l ’affemblée générale defdits créanciers du 31 
A oû t dernier, &  à tout ce qui a été fait en conféquence ; 
donnera toutes autorifations nécéfiaires à M M . les Syndics 
&  Directeurs de continuer le recouvrement de l'acti f ,  &  au
tres opérations; affiftera , ledit fieur Procureur conftitué, aux 
affemblées de la direction, prendra communication des états 
actifs &  paffifs, requerera la dift ribution des deniers ; comme 
auffi lui donne pouvoir d’aff irmer devant tous Juges qu’il ap
partiendra, que la  créance due audit fieur comparant, &  pour 
laquelle il eft compris en l’état paffif , lui eft bien &. lég it i
mement d u e, &  qu’il ne prête fon nom directement ni indi- 

. rectement à qui que ce foit; &  généralement prêter pour ledit 
f ieur comparant tous autres pouvoirs & autorifations néceffai- 
res, fuivant les circonftances, pour le bien &  l ’avantage de la 
direction &  dudit fieur comparant; car ainfi, promettant, & c.

N ota. Faire contrôler &  légalifer.
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